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Préfecture Aveyron

12-2017-03-02-006

AP PIURCS département Aveyron
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Arrêté n°                                            du 02 mars 2017

Objet :  Approbation des procédures d’intervention d’urgence sur les routes à
chaussées séparées du département de l’Aveyron

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de la route ;
Vu le code de la voirie routière ;
Vu le code pénal ;
Vu la  loi  n°  2004-811  du  13  août  2004  de  modernisation  de  la
sécurité civile ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des
préfets, à l’organisation et à l’action des services et organismes publics
de l’Etat dans les départements ;
Vu l’instruction interministérielle  sur la signalisation routière,  fixée
par l’arrêté du 7 juin 1977 modifié relatif à la signalisation des routes et
autoroutes ;
Vu le  décret  du  24  septembre  2015,  portant  nomination  de
Monsieur Louis LAUGIER, en qualité de préfet de l’Aveyron ;
Considérant qu’il importe d’assurer la sécurité des personnes lors des
interventions  d’urgence  sur  les  routes  à  chaussées  séparées  du
département ;

Sur proposition du directeur interdépartemental des routes sud-ouest,

- A R R E T E -

Article 1 – Les procédures d’intervention d’urgence sur  les routes à
chaussées séparées de la RN88 dans le département de l’Aveyron sont
approuvées.

Article  2 –  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse dans les deux
mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PRÉFECTURE

Direction
des Services du Cabinet

Service Interministériel de
Défense et de Protection 
Civiles

PRÉFET DE L'AVEYRON

Préfecture Aveyron - 12-2017-03-02-006 - AP PIURCS département Aveyron 4



Article 3 – Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron, Messieurs les
Sous-Préfets d'arrondissement, Monsieur le Directeur des services du Cabinet du Préfet,
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Aveyron, Monsieur le Directeur
Départemental  de  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des Populations,  Monsieur  le
Directeur  Interdépartemental  des  Routes  du  Sud-Ouest,  Monsieur  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie  départementale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des  Services
d'Incendie  et  de  Secours,  Madame  la  Directrice  de  l'Agence  Régionale  de  Santé,
Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
ainsi que les chefs de service et acteurs visés dans lesdites procédures d’interventions
d’urgence sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
leur sera notifié et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Rodez, le 02 mars 2017

Louis LAUGIER

Préfecture Aveyron - 12-2017-03-02-006 - AP PIURCS département Aveyron 5



Préfecture Aveyron

12-2017-03-07-002

AP RAA

ouverture d'une enquête préalable à l'institution de servitudes sur la commune d'Entraygues sur

Truyere
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Préfecture Aveyron

12-2017-03-06-002

Approbation du dispositif spécifique ORSEC-SATER du

département de l'Aveyron
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Préfecture Aveyron

12-2017-03-07-003

Arrêté modificatif n° 2017-66-05 PER. Agrément d'un

établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la

conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

dénommé Ecole de Conduite Eric Colrat et situé 1 rue

Alsace-Lorraine, à Millau
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Avenant de l’Arrêté préfectoral du 16 juillet 2015

Arrêté modificatif n° 2017-66-05       PER du 7 mars 2017     

Objet : AGREMENT D'UN ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT, A TITRE
ONEREUX, DE LA CONDUITE DES VEHICULES A MOTEUR
ET DE LA SECURITE ROUTIERE DENOMME
ECOLE DE CONDUITE ERIC COLRAT  ET SITUE

             1 RUE ALSACE-LORRAINE,  A MILLAU

AGREMENT N°  E 15 012 0006 0

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à
213-6 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à
l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  l'arrêté  du  12  octobre  2015  portant  délégation  de  signature  à  M.  Marc
Tisseire, directeur de la direction départementale des territoires de l'Aveyron ;

Vu l'arrêté  du 1er avril 2016 portant subdélégations de signature de M. Marc
Tisseire, directeur de la direction départementale des territoires de l'Aveyron
aux agents placés sous son autorité ;

Vu la demande présentée par M. Eric Colrat en date du 24 février 2017, en vue
de  continuer  à  être  autorisé  à  exploiter  son  établissement  à  Millau,  en
empruntant un nouvel intitulé d’adresse, suite à un emplacement cadastral le lui
permettant ;

Vu les pièces produites à l’appui de cette demande ;

Considérant la continuité du même exploitant dans un même lieu,
la validité de l’agrément préfectoral du 16 juillet 2015 demeure inchangée ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de La Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron ;

DIRECTION
DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

SERVICE ENERGIE,
RISQUES

BATIMENTS 
SECURITE

POLE EDUCATION
ROUTIERE 

PRÉFET DE L'AVEYRON
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ARRETE

Article 1 :        M. Eric Colrat est autorisé à exploiter, sous le 
n°  E 15 012 0006 0,  un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé Ecole de
Conduite Eric Colrat et situé au 1 rue , Alsace-Lorraine , à Millau.

Article  10 : La  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  et  le  Directeur
Départemental des Territoires sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Une copie de
l'arrêté sera adressée à l'intéressé.

Fait à Rodez, le 7 mars 2017

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires
Pour le Directeur Départemental des Territoires

La Chef du Service Énergie, Risques, Bâtiment et Sécurité

Delphine TORRES
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Préfecture Aveyron

12-2017-03-07-001

Arrêté n° 7 du 7 mars 2017. Course pédestre et randonnée

"33ème printemps des kiwis" le dimanche 19 mars 2017.

Autorisation à l'association organisatrice : "athlétic club de

Villefranche-de-Rouergue"
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Préfecture Aveyron

12-2017-03-06-003

Arrêté portant dérogation à l'article 153 du règlement

sanitaire départemental au lieu-dit "Le Mas de Gascuel"

commune de SAINT IZAIRE
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Préfecture Aveyron

12-2017-03-08-001

arrêté portant dissolution et fixant les conditions de

liquidation du syndicat intercommunal tourisme et

environnement de la basse vallée de l'Aveyron
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       Arrêté n°                                                 du  8 mars 2017

portant  dissolution  et  fixant  les  conditions  de  liquidation  du  syndicat
intercommunal  tourisme  et  environnement  de  la  basse  vallée  de
l’Aveyron

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République et notamment son article 40,

VU l’arrêté préfectoral n°12-2016-1130-001 du 30 novembre 2016 mettant fin
aux compétences du syndicat intercommunal tourisme et environnement de
la basse vallée de l’Aveyron à compter du 1er janvier 2017,

VU la délibération du comité syndical du syndicat intercommunal tourisme et
environnement  de  la  basse  vallée  de  l’Aveyron  du  5  décembre  2016
approuvant les modalités de liquidation du syndicat,

VU les délibérations du conseil municipal de :

Bor et Bar du 20 décembre 2016,
La Fouillade du 27 décembre 2016,
Monteils du 5 décembre 2016,
Najac du 15 décembre 2016,
La Rouquette du 16 décembre 2016 ,
Sanvensa du 13 décembre 2016,
Villefranche-de-Rouergue du 14 décembre 2016,

approuvant  les  modalités  de  liquidation  du  syndicat  intercommunal
tourisme et environnement de la basse vallée de l’Aveyron,

Considérant que  les  conditions  de  liquidation  du  syndicat  intercommunal
tourisme et  environnement  de la  basse vallée de l’Aveyron doivent  être
fixées dans un délai maximum de six mois à compter du 1er janvier 2017,  

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PREFECTURE

Direction
des Relations avec les 
Usagers et les Collectivités

Bureau des Collectivités 
Territoriales

PRÉFET DE L'AVEYRON
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SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 – Le syndicat intercommunal Tourisme et Environnement « S.I.T.E » de la basse vallée de
l’Aveyron est dissous à compter de la date du présent arrêté.

Article 2 –  Les modalités de liquidation du  syndicat intercommunal Tourisme et Environnement
« S.I.T.E » de la basse vallée de l’Aveyron sont les suivantes : 

Le personnel mis à disposition   : le contrat de l’agent territorial (de la collectivité de
Villefranche-de-Rouergue)  percevant  une  indemnité  accessoire  pour  la  gestion
administrative  du  syndicat  prendra  fin  à  compter  de  l’entrée  en  vigueur  de  l’arrêté
préfectoral de dissolution du S.I.T.E.

Les conditions budgétaires et comptables de la liquidation   : La dissolution comptable
du syndicat se traduit  par des opérations d’ordre non budgétaires  enregistrées par le
comptable.

Affectation des résultats comptables   :

- section de fonctionnement   : article 002
La totalité est répartie entre les communes membres (au prorata du nombre d’habitants
indiqué dans le tableau ci-après).

- section d’investissement   : article 001
Néant

Etat de l’actif   : Sont inscrits à l’actif du syndicat les matériels suivants :

Désignation
du bien

localisation N°
d’inventaire

Date
d’acquisition

Valeur
d’acquisition

Valeur
nette

comptable

Compte
par nature

Apple IPAD
16GO WIFI

noir

Office de
tourisme de
Villefranche

2013.001 2013 882,32 882,32 2183

Apple IPAD
16GO WIFI

noir

Office de
tourisme de

Najac

2013.001 2013 882,32 882,32 2183

Appareil
photo FUJI
X20 noir

Office de
tourisme de
Villefranche

2013.002 2013 635,7 635,7 2183

TOTAL 2400,34 2400,34 2183
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Ils n’ont pas fait l’objet d’amortissement.

Ces biens seront remis à titre gratuit aux offices de tourisme concernés.
Ces cessions gratuites se traduiront par des écritures d’ordre budgétaire.

Emprunt   : Néant

Restes à réaliser   : Néant

Restes à recouvrer et reste à payer   : 
Restes à recouvrer : Néant
Toutes les factures engagées doivent être mandatées avant la date de dissolution.

Régies de recettes et d’avances   : Néant

Compte administratif 2016   : Il sera approuvé dès la clôture des écritures comptables,
ainsi que le compte de gestion 2016 du trésorier principal.

Trésorerie     : compte 515   :
Le  solde  de  la  trésorerie  au  jour  de  la  dissolution  du  syndicat  sera  remis  selon  la
répartition  suivante :  à  chaque  commune  membre  au  prorata  du  nombre  d’habitants
selon le tableau ci-après :

Bor-et-Bar 194 2,85 €

La Fouillade 1115 16,40 €

La Rouquette 796 11,71 €

Monteils 645 9,49 €

Najac 740 10,89 €

Sanvensa 670 9,86 €

Villefranche-de-Rouergue 12775 187,95 €

TOTAL 16935 249,15 €

Les autres comptes présents à la balance   :

Les autres comptes d’actif et de passif présents à la balance 2016 du syndicat, établie par
le comptable public, au jour de la dissolution seront répartis selon la clé de répartition
suivante : au prorata du nombre d’habitants, comme indiqué dans le tableau ci-dessus
(population  totale  en  vigueur  au  1er janvier  2016  –  recensement  INSEE)  et  tableau
récapitulatif annexé.

Article 3 – Les archives du S.I.T.E. seront conservées aux archives de la ville de Villefanche-de-
Rouergue.
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Article 4 – La Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aveyron, le Sous-Préfet de Villefranche-de-
Rouergue,  le  Président  du  syndicat  intercommunal  tourisme  et  environnement  de  la
basse vallée de l’Aveyron ainsi que les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron.

Fait à Rodez, le 8 mars 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale

Dominique CONSILLE

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7
dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron ou de sa
notification.

Un recours gracieux peut également être exercé, durant le délai de recours contentieux, auprès de mes services. Ce recours gracieux
interrompra le délai de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu’à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du
code précité stipule que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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Préfecture Aveyron

12-2017-03-05-004

Arrêté préfectoral n° 201764 du 05 mars 2017

Nomination des membres de la commission départementale des soins psychiatriques

Préfecture Aveyron - 12-2017-03-05-004 - Arrêté préfectoral n° 201764 du 05 mars 2017 29



Préfecture Aveyron - 12-2017-03-05-004 - Arrêté préfectoral n° 201764 du 05 mars 2017 30



Préfecture Aveyron - 12-2017-03-05-004 - Arrêté préfectoral n° 201764 du 05 mars 2017 31



Préfecture Aveyron

12-2017-03-09-001

Carte de stationnement pour personnes handicapées :

Monsieur Paul, Camille VIGUIE 3 lotissement Les Bleuets

12390 RIGNAC

Préfecture Aveyron - 12-2017-03-09-001 - Carte de stationnement pour personnes handicapées : Monsieur Paul, Camille VIGUIE 3 lotissement Les Bleuets
12390 RIGNAC 32



        Décision  n°                             du 9 mars 2017

OBJET :    Carte de stationnement pour personnes handicapées.

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L 241-3, R
241-20, R 241-20-1, R 241-20-2 et R 241-20-3, 
Vu le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre,
Vu la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016, art. 107, titre IV,
Vu le  décret  n°  2016-1849 du 23 décembre  2016 relatif  à  la  carte  mobilité
inclusion pris en application de l'article 107 de la loi n° 2016-1321 du 7 octobre
2016 pour une République numérique et en application de l'article 2 de la loi n°
93-1419 du 31 décembre 1993 relative à l'imprimerie nationale, section 3 bis, 
Vu l'arrêté du 3 janvier 2017 relatif aux modalités d'appréciation d'une mobilité
pédestre  réduite  et  de  la  perte  d'autonomie  dans  le  déplacement  individuel,
prévues aux articles R 241-12-1 et R 241-20-1 du code de l'action sociale et des
familles,
Vu l'arrêté du 28 avril 2008  fixant le modèle de la carte de stationnement pour
personne handicapées,
Vu  l'instruction  ministérielle  n°  10-155/DEF/SGA/DSPRS/SDRS/BASG  du
18 janvier 2010 relative à la reprise de  la mission relative à l'instruction des
demandes de carte de stationnement pour personnes handicapées,
Vu la demande en date du 2 février 2017 formulée par monsieur VIGUIE Paul,
titulaire d'une pension militaire d'invalidité,
Vu  l'avis  du  médecin  chargé  de  l'instruction  de  la  demande  en  date  du
16 février 2017,

DECIDE

Article 1 : 

Une carte de stationnement pour personne handicapée n° 5319256
est attribuée à titre permanent, 
à Monsieur Paul, Camille VIGUIE, 
né le 14 Mars 1940 à ANGLARS-St-FELIX (12), 
Domicilié : 3, Lotissement les Bleuets – 12390 RIGNAC.

Adresse postale : 1 bis, boulevard Flaugergues, BP 118, 12001 RODEZ CEDEX
Téléphone : 05 65 68 41 96 _ Courriel : rep.sd12@onacvg.  fr _ Site internet : http://www.  onac-vg  .fr 

Service Départemental
de l'Aveyron de l'Office

National des Anciens
Combattants et

Victimes de Guerre

….........................................

PRÉFET DE L'AVEYRON
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Article 2 : 

La directrice du service départemental de l'ONAC de l'Aveyron est chargée, de l'exécution de la
présente décision et de l'établissement du titre.

 

                                                                           Fait à Rodez, 

  Louis LAUGIER

Voies et délais de recours :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif :
soit gracieux auprès du Préfet du département de l'Aveyron,
soit contentieux auprès du Tribunal administratif du lieu de résidence du demandeur, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa
notification.

Adresse postale : 1 bis, boulevard Flaugergues, BP 118, 12001 RODEZ CEDEX
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Arrêté n° du 6 mars 2017

Objet : Attribution du certificat de capacité pour la vente d’animaux
d’espèces non domestiques

Madame SCHMITT Laura
Certificat de capacité n° 12–290

LE PREFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le titre 1er du Livre IV – Protection de la Faune et de la Flore – du
code de l’environnement, notamment ses articles L. 413-2, R. 413-3 à
R. 413-7 ;

VU l’arrêté ministériel du 12 décembre 2000 modifié fixant les diplômes
et  les  conditions  d’expérience  professionnelle  requis  par  l’article
R. 413-5 du code de l’environnement pour la délivrance du certificat
de capacité pour l’entretien d’animaux d’espèces non domestiques ;

VU l’arrêté  du  2  juillet  2009  fixant  les  conditions  simplifiées  dans
lesquelles  le  certificat  de  capacité  pour  l’entretien  des  animaux
d’espèces non domestiques peut être délivré ;

VU la  demande  du  9  février  2017,  de  madame  SCHMITT  Laura,
sollicitant la délivrance du certificat de capacité pour la vente et le
transit d’animaux vivants d’espèces non domestiques ;

Considérant que  madame SCHMITT Laura a satisfait aux épreuves E5
« sciences  appliquées  et  technologie »  et  E7  « pratiques
professionnelles » du baccalauréat  professionnel  option « technicien
conseil vente en animalerie » ;

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PRÉFET DE L'AVEYRON

PREFECTURE

Direction 
de la coordination 
des actions et des moyens
de l’Etat
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SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

A R R E T E

Article 1 – Le certificat de capacité est accordé à madame SCHMITT Laura, pour exercer, au sein
d’un  établissement  fixe  de  vente  et  de  transit  d’animaux  vivants  d’espèces  non
domestiques, la responsabilité de l’entretien des animaux des espèces listées en annexe
de la présente décision.

Article 2 – Le non-respect de cette décision expose son bénéficiaire à des sanctions administratives
ou pénales conformément aux articles L. 413-5 et L. 415-1 à L. 415-8 du livre IV du
code de l’environnement.

Article 3 – La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans
un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 4 – Une copie de la présente décision sera notifiée au demandeur par lettre recommandée
avec demande d’avis de réception.

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

Dominique CONSILLE
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LISTE DES ESPÈCES POUR LESQUELLES LE CERTIFICAT DE CAPACITÉ EST ACCORDÉ

Invertébrés 
Cnidaires
Actinodiscus spp, Cladiella ssp, Discosoma spp, Epizoanthus ssp, Litophyton ssp, Lobophytum ssp, Palythoa spp, Parazoanthus ssp,
Radianthus ssp, Rhodactis spp, Sinularia ssp, Stoichactis ssp, Zoanthus ssp 
Annélides
Sabellastarte ssp 
Arthropodes (classe des crustacés)
Lysmata grahbami
Echinodermes
Diadema ssp, Echinometra ssp, Heterocentrotus ssp 

Vertébrés 
Poissons d’eau douce 

Ordre des cypriniformes 
Famille des characidés
Gymnocorymbus ternetzi, Hemigrammus ssp, Hyphessobrycon ssp, Inpaichthys kerri, Megalamphodus ssp, Moenkhausia oligolepis,
Moenkhausia sanctaefilomenae,  Nematobrycon palmeri,  Paracheirodon innesi,  Paracheirodon axelrodi,  Pristella maxillaris (syn.
riddlei), Thayeria boehlkei 
Famille des alestidés
Phenacogrammus interruptus 
Famille des cyprinidés
Balantiocheilus melanopterus,  Brachydanio  ssp,  Capoeta  (syn.  Barbus)  ssp,  Epalzeorhynchus  kallopterus,  Crossocheilus  (syn.
Epalzeorhynchus)  siamensis,  Labeo  bicolor,  Epalzeorhynchus  (syn.  Labeo)  frenatus,  Puntius  (syn.  Barbus)  ssp,  Rasbora
heteromorpha, Rasbora trilineata, Rasbora elegans elegans, Tanichtys albonubes 
Famille des cobitidés
Acanthophthalmus ssp, Botia ssp 
Ordre des siluriformes
Famille des siluridés
Kryptopterus bicirrhis 
Famille des callichthyidés
Corydoras ssp 
Famille des loricariidés
Ancistrus ssp, Hypostomus ssp 
Ordre des cyprinidontiformes
Famille des poeciliidés
Poecilia ssp, Xiphophorus ssp 

Ordre des athériniformes 
Famille des mélanotaeniidés
Glossolepis incisus, Melanotaenia boesemani, Melanotaenia praecox
Famille des athérinidés
Telmatherina ladigesi
Ordre des perciformes 
Famille des ambassidés
Chanda ranga
Famille des cichlidés
Aequidens  maronii,  Cichlasoma  nigrofasciatum,  Cichlasoma  bimaculatum,  Cichlasoma  managuense,  Cichlasoma  salvini,
Hemichromis ssp,  Heros  severus,  Herotilapia  multispinosa,  Lamprologus  leleupi,  Mesonauta  festiva,  Pelvicachromis pulcher,
Pelvicachromis taenitus, Pterophyllum scalare, Symphysodon discus, Thorichthys meeki 
Famille des bélontiidés
Betta splendens, Colisa ssp, Macropodus opercularis, Trichogaster leeri, Trichogaster trichopterus, Trichogaster microlepis 
Famille des hélostomatidés
Helostoma temmincki

Poissons d’eau de mer
Ordre des perciformes 
Famille des pseudochromidés
Pseudochromis diadema, Pseudochromis paccagnellae 
Famille des apogonidés
Apogon orbicularis 
Famille des pomacanthidés
Centropyge  acanthops,  Centropyge  argi,  Centropyge  bispinosus,  Centropyge  eibli,  Centropyge  tibicen,  Centropyge  vroliki,
Pomacanthus semicirculatus, Pomacanthus imperator 
Famille des chétodontidés

Préfecture Aveyron - 12-2017-03-06-001 - Certificat de capacité attribué à SCHMIDTT Laura pour la vente d''animaux d'espèces non domestiques 38



Page 4 / 5
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LISTE DES ESPÈCES POUR LESQUELLES LE CERTIFICAT DE CAPACITÉ EST ACCORDÉ

Ordre des athériniformes 
Chaetodon auriga, Chaetodon collare, Chaetodon kleini, Chaetodon lunula, Forcipiger flavissimus, Heniochus acuminatus 
Famille des pomacentridés
Amphiprion  clarki,  Amphiprion  frenatus,  Amphiprion  ocellaris,  Amphiprion  perideraion,  Chromis  viridis,  Chrysiptera  cyanea,
Dascyllus aruanus, Dascyllus trimaculatus, Pomacentrus coelestis 
Famille des labridés
Bodianus  axillaris,  Bodianus  mesothorax,  Coris  formosa,  Coris  gaimard,  Labroides  dimidiatus,  Pseudocheilinus  hexataenia,
Thalassoma lutescens 
Famille des cirrhitidés
Cirrhitichthys oxycephalus, Oxycirrhites typus 
Famille des acanthuridés
Acanthurus leucosternon, Acanthurus lineatus, Naso lituratus, Paracanthurus hepatus, Zebrasoma flavescens, Zebrasoma veliferum 
Famille des gobiidés
Gobiodon citrinus, Valenciennea strigata

Ordre des tétraodontiformes

Famille des balistidés
Melichthys vidua, Odonus niger, Rhinecanthus aculeatus

Famille des tétraodontidés
Arothron nigropunctatus

Famille des canthigastéridés
Canthigaster margaritatus, Canthigaster valentini

Amphibiens 

Ordre des urodèles
Ambystoma ssp, Cynops ssp, Pachytriton ssp

Ordre des anoures
Bufo ssp (crapaud) (à l’exception des espèces figurant sur les listes prises pour application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code
de l’environnement ou inscrites à l’annexe A du règlement (CE) n° 338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 ;
Ceratophrys ornata (grenouille  cornue du Brésil),  Ceratophrys cranwelli (grenouille  cornue de Cranwell),  Dyscophus guineti
(grenouille  tomate),  Hyla cinerea (rainette cendrée),  Hyperolius  ssp,  Litoria caerulea (rainette de White),  Litoria infrafrenata
(rainette géante), Osteopilus septentrionalis (rainette de Cuba), Pyxicephalus adspersus 

Reptiles 

Ordre des chéloniens
Cuora amboinensis  (tortue  boite  d’Asie  orientale),  Kinosternon  ssp  (cinosterne)  à  l’exception  de  K.  subrubrum (cinosterne
rougeâtre)  et  K.  flavescens (cinosterne  jaune),  Pelomedusa  subrufa (pélomeduse  roussâtre),  Pelusios  castaneus (péluse  de
Schweigger) 

Ordre des squamates

Sous-ordre des sauriens
Anolis  carolinensis (anolis  vert  d’Amérique),  Anolis sagrei  (anolis  marron),  Eublepharis  macularius (gecko-léopard),  Gekko
(auratus)  ulikovski (gecko  doré),  Gekko  gecko (gecko  Tokay),  Gekko (marmoratus)  grossmanni,  Gekko  vittatus (gecko  des
palmiers), Iguana iguana (iguane verte), Physignathus cocincinus (dragon d’eau vert), Pogona vitticeps (pogona ou agame barbu),
Riopa fernandi (scinque de Fernando Po)

Sous-ordre des ophidiens
Elaphe  ssp à l’exception des espèces figurant sur les listes prises pour application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de
l’environnement et de E. moellendorffi, E. mandarina ;
Lampropeltis ssp, Pituophis ssp, Nerodia ssp, Thamnophis ssp, Python regius (python royal), Boa constrictor (boa constricteur) 

Oiseaux

Ordre des galliformes

Famille des phasianidés
Coturnix chinensis (caille peinte de Chine)

Famille des odontophoridés
Colinus virginianus (colin de Virginie), Callipepla californica (colin de Californie)

Ordre des ansériformes

Famille des anatidés
Aix galericulata (canard mandarin), Aix sponsa (canard carolin)

Ordre des columbiformes
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LISTE DES ESPÈCES POUR LESQUELLES LE CERTIFICAT DE CAPACITÉ EST ACCORDÉ

Ordre des tétraodontiformes

Famille des balistidés
Melichthys vidua, Odonus niger, Rhinecanthus aculeatus

Famille des columbidés
Geopelia cuneata (colombe diamant), Geopelia striata (colombe zébrée), Oena capensis (tourterelle masque de fer), Streptopelia
senegalensis (colombe maillée)

Ordre des psittaciformes

Famille des psittacidés
Agapornis roseicollis (inséparable à face rose),  Agapornis fischeri (inséparable de Fischer),  Agapornis personatus (inséparable
masqué ou à tête noire),  Amazona aestiva (amazone à front bleu),  Bolborhynchus lineola lineola (perruche Catherine ou rayée),
Cyanoramphus novaezelandiae (kakariki  à  front  rouge),  Eolophus roseicapilla (cacatoès rosalbin),  Forpus coelestis (perruche
céleste),  Melopsittacus undulatus (perruche ondulée),  Neopsephotus bourkii (perruche de Bourke),  Neophema elegans (perruche
élégante),  Neophema  pulchella (perruche  d’Edwards  ou  turquoisine),  Neophema  splendida (perruche  splendide),  Nymphicus
hollandicus (calopsitte),  Platycercus  eximius  eximius (perruche  omnicolore),  Platycercus  elegans (perruche  de  Pennant),
Platycercus icterotis (perruche de Stanley), Platycercus adscitus (perruche palliceps), Poicephalus senegalus (youyou du Sénégal),
Polytelis  alexandrae (perruche princesse de Galles  ou à calotte bleue),  Polytelis anthopeplus (perruche mélanure),  Psephotus
haematonotus haematonotus (perruche à croupion rouge),  Psittacula krameri manillensis (perruche à collier d’Asie),  Psittacus
erithacus (perroquet gris du Gabon ou jaco), Pyrrhura molinae (conure de Molina)

Ordre des passériformes

Famille des sturnidés
Gracula religiosa (mainate religieux)

Famille des passéridés
Passer luteus (moineau doré)

Famille des estrildidés
Amadina  fasciata (cou  coupé),  Amandava  amandava (bengali  de  Bombay),  Amandava  subflava (ventre  orange),  Erythrura
gouldiae (diamant  de Gould),  Erythura trichroa (diamant  de Kittlitz),  Erythrura psittacea (pape de Nouméa),  Estrilda astrild
(Astrild de Sainte Hélène), Estrilda caerulescens (queue de vinaigre), Estrilda melpoda (joues orange), Estrilda troglodytes (bec de
corail),  Lagonosticta senegala (amaranthe à bec rouge),  Lagonosticta larvata vinacea (amaranthe vineuse),  Lonchura malacca
malacca (capucin tricolore),  Lonchura malacca atricapilla (capucin à tête noire),  Lonchura cantans (bec d’argent),  Lonchura
cucullata (nonnette  ou  spermète),  Lonchura maja (capucin à  tête  blanche),  Lonchura  malabarica (bec  de  plomb),  Lonchura
punctulata (Damier),  Neochmia modesta (diamant modeste),  Neochmia ruficauda (diamant à queue rousse),  Lonchura oryzivora
(calfat ou padda),  Stagonopleura guttata (diamant à gouttelettes),  Taeniopygia bichenovii (diamant de Bichenow),  Taeniopygia
guttata  castanotis (diamant  Mandarin),  Uraeginthus  bengalus (cordon bleu),  Poephila  acuticauda (diamant  à  longue  queue),
Uraeginthus cyanocephalus (cap bleu)

Famille des viduidés
Vidua chalybeata (combassou), Vidua macroura (veuve dominicaine), Vidua orientalis (veuve à collier d’or)

Famille des fringillidés
Serinus leucopygius (chanteur d’Afrique), Serinus mozambicus (serin du Mozambique)

Mammifères
Tamias sibiricus (tamia de Sibérie)
Mesocricetus auratus (hamster doré)
Cricetulus barabensis (hamster nain de Chine)
Phodopus roborovski (hamster nain de Roborovski)
Phodopus sungorus (hamster nain de Dzoungarie)
Octodon degus (octodon)

(1) Pour la taxonomie, les références bibliographiques sont :
―     pour les mammifères : Mammal species of the world de Wilson et Reeder, édition de 2005 ;
―    pour les oiseaux : The Howard and Moore complete checklist of the birds of the world de Howard et Moore, édition de 2003 ;
―    pour les amphibiens et les reptiles : The completely illustrated atlas of reptiles and amphibians for the terrarium de Obst,
Richter et Jacob, édition de 1988 ;
―    pour les poissons d’eau douce :
―    Atlas de l’aquarium, volume 1, de Baensch et Riehl, édition de 1996 ;
―    Atlas de l’aquarium, volume 2, de Baensch et Riehl, édition de 2002 ;
―    pour les poissons d’eau de mer : Atlas de l’aquarium marin de Baensch et Debelius, édition de 2003. 
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locatif
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avec tuerie de masse
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Arrêté n°                                               du 02 mars 2017

Objet : Arrêté préfectoral portant approbation des dispositions départementales
applicables en cas d’attentat multi-sites avec tuerie de masse.

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure; livre VII, titre IV ;
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.
2212-2 et L. 2215-1;
VU l’instruction ministérielle du 13 avril 2016 relative à la prise en charge des
victimes d'actes de terrorisme;
VU l’instruction  interministérielle  du  14  avril  2016  relative  à  la  déclinaison
territoriale de la prise en charge des victimes d’actes de terrorisme;
VU l’instruction interministérielle du 4 mai 2016 relative à la préparation des
situations exceptionnelles de type attentat multi-sites;
VU la circulaire du 6 juin 2016 relative à la doctrine opérationnelle des sapeurs
pompiers en cas de tuerie de masse;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 : Sont approuvées et constituent une annexe au plan ORSEC NOVI,
les dispositions départementales applicables en cas d’attentat multi-sites avec
tuerie de masse telles qu’annexées au présent arrêté.

Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur des services du
Cabinet,  les  sous-préfets  des arrondissements de Millau  et  Villefranche de
Rouergue, les chefs de service concernés sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Rodez, le 02 mars 2017

Louis LAUGIER

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PRÉFECTURE

Direction
des Services du Cabinet

Service Interministériel de
Défense et de Protection 
Civiles

PRÉFET DE L'AVEYRON
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ARRETE

Objet : Enquête publique, au titre des dispositions des articles L214-1 à L214-6
du code de l'environnement (loi sur l’eau), portant sur la demande d'autorisation
concernant l’aménagement de la ZAC de l’Estréniol.

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le  code de  l'environnement  et  notamment  ses articles  L123 et  suivants,
L214-1 à L214-6, R123 et suivants, R214-1, R214-8 et R214-12 ;

VU le décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l'enquête
publique relative aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement ;

VU  l'arrêté  du  24  avril  2012  fixant  les  caractéristiques  et  dimensions  de
l'affichage de l'avis  d'enquête mentionné à  l'article  R123-11 du code de
l'environnement ;

VU le dossier d'enquête présenté par Rodez Agglomération relatif à la demande
d’autorisation concernant l’aménagement de la ZAC de l’Estréniol ;

VU l’avis de l’Autorité environnementale en date du 10 mars 2015 ;

VU l'avis du service police de l'eau de l'Aveyron en date du 5 janvier 2017 ;

VU la décision du tribunal administratif de Toulouse en date du 13 janvier 2017
portant désignation du commissaire enquêteur (n° E17000009/31) ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron.

A R R E T E

Article 1er

Il sera procédé à une enquête publique, au titre des dispositions des articles
L214-1 à L214-6  du code de l'environnement, sur les communes de Sébazac-
Concourès et d’Onet-le-Château dans le département de l'Aveyron, portant sur
la demande d’autorisation concernant l’aménagement de la ZAC de l’Estréniol.

Le siège de l’enquête publique est situé à la mairie de Sébazac-Concourès dans
le département de l'Aveyron.

Article 2

Est  désigné,  par  décision  du  tribunal  administratif  de  Toulouse  n°
E17000009/31, en qualité de commissaire enquêteur, M. Jean-Marie PUECH,
retraité de la fonction publique, en vue de procéder à l'enquête publique.  
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Article 3

L'enquête publique se déroulera pendant 32 jours consécutifs  du vendredi 21 avril 2017 à 9h au
lundi 22 mai 2017 à 17h30 inclus.

3.1  : Un  avis  au  public  faisant  connaître  l'ouverture  de  l'enquête  sera  publié  aux  frais  du
pétitionnaire, en caractères apparents, quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé
dans les huit premiers jours de celle-ci, dans deux journaux diffusés dans le département.

Cet avis sera en outre publié à compter  du jeudi 6 avril  2017 au plus tard  dans les mairies de
Sébazac-Concourès  et  d’Onet-le-Château par  voie  d'affiche  et,  éventuellement,  par  tous  autres
procédés en usage dans ces communes, par les soins du maire qui justifiera de l'accomplissement de
cette mesure de publicité par un certificat d'affichage à retourner à la direction départementale des
territoires de l'Aveyron – Mission appui juridique et administratif.

Dans  les  mêmes  conditions  de  délai  et  de  durée,  et  sauf  impossibilité  matérielle  justifiée,  le
pétitionnaire fera afficher cet avis au voisinage du projet et visible de la voie publique. Ces affiches
mesureront au moins 42 X 59,4 cm (format A2) et comporteront  le titre "Avis d'enquête publique"
en caractères gras majuscules d'au moins 2 cm de hauteur et les informations en caractères noir sur
fond jaune, conformément aux dispositions de l'arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et
dimensions  de  l'affichage  de  l'avis  d'enquête  mentionné  à  l'article  R123-11  du  code  de
l'environnement. 

Cet  avis  sera  également  publié  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  de  l’Aveyron :
http://www.aveyron.gouv.fr dans ces mêmes conditions.

3.2 :  Le  dossier  d'enquête  auquel  est  joint  l’avis  de  l’autorité  environnementale  et  un  registre
d'enquête coté et paraphé par le commissaire enquêteur seront déposés dans les mairies de Sébazac-
Concourès et d’Onet-le-Château afin que chacun puisse en prendre connaissance aux jours et heures
habituels d'ouverture de celle-ci.
Ce dossier d’enquête publique sera également consultable durant toute la durée de l’enquête sur un
poste informatique mis à disposition du public à l’adresse suivante : Rodez Agglomération, Accueil
-  1  place  Adrien  Rozier  12000  RODEZ   du  lundi  au  jeudi :  8h30-12h00   13h30-17h30  et  le
Vendredi : 8h30-12h00  13h30-16h30.
Il  sera  également  publié  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  de  l’Aveyron :
http://www.aveyron.gouv.fr pendant cette même durée.

3.3 : Les observations ou propositions du public sur la demande d'autorisation seront consignées
directement par les intéressés sur le registre d'enquête correspondant ouvert dans  les mairies de
Sébazac-Concourès et d’Onet-le-Château, adressées par écrit au commissaire enquêteur à la mairie
de  Sébazac-Concourès pour  être  annexées  au  registre  d'enquête,  ou  versées  sur  le  registre
dématérialisé à l’adresse électronique suivante :  http://www.registre-numerique.fr/zac-estreniol pendant
la durée de l’enquête. Il ne sera pas tenu compte des observations formulées ou reçues après le lundi 22 mai
2017 à 17h30.

3.4 : En outre, le commissaire enquêteur siégera dans les mairies de :

Sébazac-Concourès les  :

• vendredi 21 avril 2017 de 9h à 12h
• mercredi 10 mai 2017 de 14h30 à 17h30
• lundi 22 mai 2017 de 14h30 à 17h30
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Onet-le-Château  les :

• mercredi 26 avril 2017 de 14h30 à 17h30
• mercredi 10 mai 2017 de 9h à 12h

3.5 :  Le public peut obtenir des informations complémentaires auprès de Monsieur le Président,
Rodez Agglomération,  Pôle Développement Urbain et  Cohésion Sociale,  6, avenue de l’Europe,
12000 Rodez, à l’attention de M. Scudier.

Tél : 05 65 73 82 51 - Courriel : anthony.scudier@agglo-grandrodez.fr

3.6  :  À l’expiration  du  délai  d’enquête,  les  registres  d’enquête  avec  les  pièces  annexées  des
communes de Sébazac-Concourès et d’Onet-le-Château seront adressés sans délai par le Maire de
ces communes à Monsieur le commissaire enquêteur ; ils seront clos et signés par lui.

3.7 : Le commissaire enquêteur convoquera dans la huitaine le pétitionnaire et lui communiquera les
observations  écrites  ou  orales,  celles-ci  étant  consignées  dans  un  procès-verbal,  en  l'invitant  à
produire dans un délai de quinze jours un mémoire en réponse.

3.8 :  Le  commissaire  enquêteur  transmettra,  dans  les  quinze  jours  suivant  la  réponse  du
pétitionnaire  ou  à  l'expiration  du  délai  qui  lui  est  imparti  pour  donner  la  réponse,  le  dossier
d'enquête, les registres d'enquête et les pièces annexées, son rapport d'enquête et ses conclusions
motivées à la D.D.T. de l'Aveyron – Mission appui juridique et administratif.

Article 4 

Le préfet statuera sur cette demande dans un délai maximal de trois mois à compter du jour de
réception par la D.D.T. du dossier de l’enquête transmis par le commissaire enquêteur par un arrêté
d’autorisation  assorti  de  prescriptions  ou  par  un  arrêté  de  refus.  Ce  délai  de  trois  mois  peut
éventuellement être prorogé par arrêté préfectoral motivé.

Article 5

Toute personne intéressée pourra prendre connaissance du rapport et des conclusions motivées du
commissaire enquêteur dans les mairies de  Sébazac-Concourès et d’Onet-le-Château, en obtenir
communication sur demande adressée à la  Direction Départementale des Territoires (D.D.T.) de
l'Aveyron – service biodiversité, eau et forêt – 9 rue de Bruxelles – Bourran – B.P. 3370 - 12033
Rodez Cedex 9  ou le consulter sur le site internet de la préfecture :  http://www.aveyron.gouv.fr/
pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête.

Article 6

Les maires  de  Sébazac-Concourès  et  d’Onet-le-Château devront  appeler  le  conseil  municipal  à
émettre un avis sur la demande d'autorisation dès l'ouverture de l'enquête.  Cet avis ne sera pris en
compte  que  s'il  est  transmis  au  plus  tard  dans  les  quinze  jours  suivant  la  clôture  du  registre
d'enquête à la D.D.T de l'Aveyron - Mission appui juridique et administratif.

Article 7

Mention du présent  arrêté  sera portée  au Recueil  des  Actes  Administratifs  de la  Préfecture  de
l'Aveyron.
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Article 8

La secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron, le  directeur départemental des territoires de
l'Aveyron, les maires de Sébazac-Concourès et d’Onet-le-Château et le commissaire-enquêteur, sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée :
- à la délégation territoriale de l’agence régionale de santé ; 
- à la fédération de l’Aveyron pour la pêche et la protection des milieux aquatiques.

Fait à Rodez, le 10 mars 2017

Pour le Préfet et par délégation
la Secrétaire Générale,

Dominique CONSILLE
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12-2017-03-08-002

Mise en demeure M. BOISSONNADE a Gaillac

d'Aveyron
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PREFET DE L’AVEYRON

PREFECTURE

Direction de la Coordination 
des Actions et des Moyens  de l’État
Bureau de la vie économique 
et des activités réglementées

Arrêté n°                    du 8 mars 2017    

 mise en demeure M. BOISSONNADE Joël - Commune de GAILLAC D’AVEYRON

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de l’environnement relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement et
notamment ses articles L.512-7 à  L.512-7-7, L.541-3, L.171-7, R. 543-162 ;

VU la nomenclature des installations classées ;

VU les  constats  de  la  visite  d’inspection  du  9  février  2017  réalisée  sur  le  site  exploité  par  M.
BOISSONNADE Joël  sur la commune de Gaillac d’Aveyron et  le rapport  de l’inspection du 14 février
2017 ;

CONSIDERANT que l’exploitation d’une installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage
de véhicules hors d'usage est soumise au régime de l’enregistrement au regard de la rubrique 2712-1b de la
nomenclature des installations classées, dès lors que la surface de l'installation est supérieure ou égale à 100
m ² et inférieure à 30 000 m ² ;

CONSIDERANT que la surface de l'installation  d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de
véhicules hors d'usage exploitée par M. BOISSONNADE Joël  est largement supérieure à 100 m ², mais
inférieure à 30 000 m ² ;

CONSIDERANT que  M.  BOISSONNADE  Joël  exploite  sur  la  commune  de  Gaillac  d’Aveyron,  une
installation sans l’enregistrement préfectoral requis ;

CONSIDERANT que «tout exploitant d'une installation de stockage, dépollution, démontage, découpage ou
broyage de véhicules hors d'usage » doit être agréé à cet effet», en application de l'article R. 543-162 du code
de l'environnement ;

CONSIDERANT que  M.  BOISSONNADE  Joël  exploite  sur  la  commune  de  Gaillac  d’Aveyron,  une
installation sans l’agrément préfectoral requis ;

CONSIDERANT qu’en pareille situation, il  y a lieu d’exiger que l’exploitant cesse immédiatement ses
activités  de  récupération,  de  stockage,  de  démontage  et  découpage  de  véhicules  hors  d'usage  et  qu’il
régularise sa situation administrative en déposant  un dossier  d’enregistrement et  un dossier  de demande
d’agrément ou qu’il déclare la cessation de ses activités et qu’il procède à l’évacuation de l’ensemble des
VHU et autres déchets de toutes natures, entreposés ;

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 
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CONSIDERANT qu’en pareille situation, le préfet met en demeure l’exploitant de régulariser sa situation
en application de l’article L 171-7 du code de l’environnement ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

-  A R R E T E  -

Article 1 : Objet

M.  BOISSONNADE  Joël,  demeurant  à  « La  Calquière »  12310  GAILLAC  D'AVEYRON,  est  mis  en
demeure :

➔ d’arrêter  immédiatement  ses  activités  de  récupération,  stockage et  démontage de  véhicules  hors
d’usage ;

➔ de régulariser sa situation administrative, sous un délai de trois mois :

-  soit, par  le  dépôt  d’un  dossier  d’enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2712-1  de  la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement et d’un dossier de
demande d’agrément pour l’exploitation d’un centre de traitement de véhicules hors d’usage
(VHU), 

- soit, par le dépôt d’un dossier de déclaration de cessation d’activité conformément à l’article R.
512-46-25 du code de l’environnement, accompagné des justificatifs d’évacuation de l’ensemble
des VHU et autres déchets vers des filières agréées.

Article 2 : Sanctions

Si à l’expiration du délai fixé à l’article 1er, l’exploitant n’a pas obtempéré à la présente mise en demeure, il
sera fait  application des suites administratives prévues à l’article L.171-8 du code de l’environnement –
consignation de sommes – travaux d’office – suspension de l’activité – amende –  astreinte, indépendamment
des suites pénales.

Article 3 : Voies et délais de recours
Le présent arrêté ne peut être déféré qu’au Tribunal Administratif de Toulouse, dans un délai de deux mois
pour l’exploitant de l’installation et d’un an pour les tiers.

Article 4 :  exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron,

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, inspecteur des installations
classées,

Le maire de la commune de GAILLAC D'AVEYRON,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont une copie sera notifiée à
M. BOISSONNADE Joël.

                                                   Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

Dominique CONSILLE
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Ministère du travail, de l’emploi de la formation professionnelle et du dialogue social

Direction régionale des Entreprises,    Rodez, le 6 mars  2017
De la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de L’Emploi Occitanie
DIRECCTE    Le Responsable de l’Unité Départementale 
Service SAP                                                                                                                       

   à
   

Dossier suivi par Aude Navarro    Monsieur ANGLADE Sébastien
Téléphone : 05.65.75.59.48                                                                                    rue du Puech 
Télécopie : 05.65.75.59.39    12230 LAPANOUSE CERNON

    

Courriel : aude.navarro@direccte.gouv.fr  

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 813793833
N° SIREN 813793833

Références     : 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-
1 et D.7233-1 à D.7233-5;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2;

Vu l’arrêté du 27 septembre 2016 du Préfet de l’Aveyron portant délégation de signature à Monsieur 
Christophe LEROUGE Directeur Régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de l’Occitanie

Vu l’arrêté du 3 octobre 2016 portant subdélégation de signature de  Monsieur Christophe LEROUGE
Directeur Régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de
l’Occitanie à Monsieur PIECKO, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aveyron

Vu la déclaration d’activités concernant les services à la personne présentée par Monsieur ANGLADE
Sébastien  en  tant  qu’entrepreneur  individuel, le  siège  social  de  est  situé rue  du  Puech  –  12230
LAPANOUSE CERNON

Le Préfet de l’Aveyron, et par délégation, le Responsable de l’Unité Départementale Aveyron:

C O N S T A T E  :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - 
unité départementale de l'Aveyron le 7 février 2017 par Monsieur ANGLADE Sébastien en 
qualité d’entrepreneur individuel, l'établissement principal est situé rue du Puech – 12230 
LAPANOUSE CERNON et enregistré sous le N° SAP813793833 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement)
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à 
l'article R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

A Rodez  le 6 mars 2017

 

Pour le Préfet de l’Aveyron et par Délégation
P/Le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Occitanie 
(Direccte)
Le Responsable de l’Unité Départementale Aveyron

Eric PIECKO
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